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SCIENTIFIQUES POLITIQUES -ET LITTERAIRES.

Vol_ 9 'No. 45

MANDEMENT DE MGR. ,'IEVEQUE DE MONTREALCONTRE seigne qu'il est permis de -tuer.ceux qui n'observeraient.pas la promess
LES SOCIETES SECRETES. ciu'il.auraient faite de aarderle sec-ei.'-

T e sont, NV.-T. C. F., les caractères 'diitirictif2 et bien frap~nax
[GNACE BOURCET, par la Miséricorde.de Dieu et la Grâco du Saint quels il vous sein C-ieile de reconnaître les Sociétés que Voue ne pourriez

' Siiege A postolii;ue, lEvéque de lontrénl,.etc. etc. etc. encmir3ger, sans blesser votre conscienhe, comme vous

.u Clergd:Séc·lier ci Ré.gulicr. et à tous-les Fidîèles de.iNotre D:ocèse, Sa- Sécanie qui nous démontrent que les Sociétés SecrèlèE
lui et Bénédiction en".N'otre Seigneur. iont criminelles. eoutons là-des-sus l'immortel Eeniz'if XIV. Après avoir

Plus les mnillieurs qui menacent le troupéau de -Jésus-Christ sont grands. d ri i les motifs qui
plus ils doivert, N. T. C. F., e:xciter la sollicitude du aPasteur. Placé, l
coînme une sentinelle, au poste le plus élevé comme-l-plus dangereux de ce" défbse et condamnation rappartées dans 'W Constitution de notre Prédé
Diocèse,-il nous faut nusei voir de plus'loin les complots que forment les en- iinse*

nmis du salut, nfin dle sonier Ia trompette évangélique, aussitôt que nous coneenticules se composent cl'lommee de toute religion et de toute secte
d'ùi atconclure évidemenît c0ýnhien la pureté dec la Foi Catholiquedécouvrons quelques danger., pour s-à .. peuttre par là altérée. La seconde, c'est le secret impénétrable, que l'or:

• la charit dle us-Chrit, si ous presse de remplir ce devoir iinper- s' strictement i rgarder, poir cer ce qi se asse dans ce' on-
eu-, nous engage à élever .jurdhui la voi: poui- vous mettre-en gardo

1ntre certaines sociétés, dans·lesquelles on tâche de vous attirer ; Sociétés venticules, tî ir con.é.qiceiî l'on petit aliliqter à lon droit cettdehorsr sacrése. deolcciritésI< senienre de Cécilius Na~icitée par fitiuius Félix' quoique dan,!-iuutant plus danigereuises qul'el!es se couvrent deés dehors sacrés de la charitéÙ.
pormextrme e tne ero2uiedfirtt .L ie iel uii le mal cherche 1e*

Et il ie.fimt pas s'en étonner, puisque le démon, pour ieux trompcr ler
hommes, se transfoirme en ange de lumière, comme nous en-assure l'apôtre !éLa relr
St. Paul. - o

Il vous initporte donc souverainement, N. T. C. F.. de bien connaître les t ce secret ; comn-re s'il était permis quelqu'un, sot] prétexte d'uni
nocitès auxiuelles vous ne sauriez, sans crime, appartenir ; pour quelles promesse ou d'Unsrment quelconque, de sem pterlorsqîuil est interro
--isons elles vous sont intîerdites, et quelles sont les peines portées contre p'
Jlles par l'église. -Trois grandes questions$, qui méritent toute votre atten-

vou diiier onsl'xamn ériux'qù vos eve enfare,~ quelque chnze, 'Contre les Constitutions et les Lois de la Religion et de l£tian. Ca ..-. .
Pour vons dir-iger dains Peexamien sérieux giie vousý devez en raire, nous

allons vous.citer .di sConsituions des Souverains-Pontifes, qui ont con- La qtij(ine et que ces Sociétés ne sont pas moins contrires cx li-
damné.ces sociétés.. La voix îles Vicaires de Jésus Chrit sur la terre, que D C7 s e
vous -allez entendre avec-unefoi vive, ne i¶nanquera pqs de faire suryos us Pandectes. .
coeurs r ,' arnon ksâruis qxe-vouy ùéîespènétrés d'titi I~ cinquié -nie-est que,-dans- plusieurs . Rnyauxnes,-îtîis Socéé tPsc urs ue profoînde-mprssiîo'-; ene îbnesuetnééoposcitque-vlimuér parlesLop deétric.s tPun>
réligieux respect-pour in sublimen- autori quils exercent ici-bas, et que vous - é~'els.
nomp'reiez que ceux qui -les:mépriseraient. en refusant de les écouter, mé-
priseraient 3ésus-Ghiist lui-nime et son divin père qui l'a envoyé surin I - La a derniére enfin, c'est que ces Sociétés et Assemblées, aux yeiix (e-

honmes prudens et hionnêtes, jotîiesseot d'une mnauvaise réputation, e:
~ qiesiin.-'ommnt ecoonite -ls sc'1 tésdéfedue ? E qu leur jutgement totis ceux qui en deviennent membres encourent uncP-rn.«.re question.--Com ment reconnaitre les .soci étés defendues ? En

"ii, N. T. C. F., les principaux caractères. -Sous quelque nom qu'elles flùtisnre le corruption et perversion.11
e dégnisent, vous les reconnnîtrez à l'impiété du serment qu'elles eigent alégés par le savant Pontife, portent sansexig
; nux spécieuses apparences de vertii,:qii'elles prennent pour se mieux en- -ans vos umes, N. T. C. T., une profonde conviction du crime énorme.
hier. Ecnutons là dessus le bienheureux Pierre, qu:i va vous parler par la
ouuche de ses suucesseurs : raient néanmoins à des Sociétés, dont ils connaîtraient toute la malice

" Nous nvons nppris, dit Clément Xi f, d'une manière certaine, mme Aclicvnns îe les convaincre, en leur montrant les peines sévère por
-~ l hi ii îuibic, ue uelqes su:itus . o coventcule comuna o'i- lecfiorier cex qui, nti mépr'is de ses lois-, seraient assez témiéraire-apar le bi it puhhoc, que quelques sociétés ... .ou conventicules cmué

·mont o.ppde-'s FrnsMçnou detout autre nom, selon la diversité dcàpu e aoiere ulu 3nèe u epis tenien apr-~é l"oflu.S.lla'ouu n ... , la 's1 la troisième question, cqu'il vous importe de bien approfondir, N. T.
imaggues, 1*isn-ienlt de tous, catós des.progrès ei se fortifiaient dec jour en jour ;~' ;î'gies lYaint e un euuts dsp-og-é etsefo'îiaint le~ou' a Jti' 5C. F. ; et polir cela nousnallns vous citer les-propres pairoles de Léon X1L.

uuî'à ces sociétés s'agrégeaient (les hommes île toute religion et de toute
< secte,.... -q1îui.se ligd'uunt rssemrle d'une manière aussi 'rigoureuse ueu'imr- e

--n-Ir . selon les loi- et stnut qu'il se sont imposés ; et nui s'olclig ent connisanc di cause et après avoi- acquis des preuves certaines de ce qu
- C-r.-~o-te-;,pou puuîvlir:ngu- i-uua evuel,à u sienc ii vnll rse passe dans les Sociétés Sec'rutiz, qu'il se déride à renouveler les senrte*ncelnr:.ets, pour pouvoir ngir dans le secret, à unt silence inviolable.tant fesant sernt portées cntre elles par ses Prédécesseurs, t à re ttre

pei es graves." Mi" commnie ces sociétés prenaient lous les dehors de la t, est pourquoi, dit-il.nu ordonons strictement et en ver-tu de la eainit
7ertu, pour mi4euxl. coch(er leurs coupables dersseiner Pie V'IF. révèle, en nu otceru, 011' mcti eî:hr luuus conpabe~ essins Pi V r.révleciiilobéissancee à aîîsý et à chacun decs fidèle, quelqtue soit leur rang, .- .con-
eLries bien énergiques, cette vnine ostentation (te bonnes ouvres :

" A la vérite, dit cet illustre Pontife, ce lonanunes atrectent une singulière
én rtio et un cerin ze admirable our la personne et la doctrine edans ces Société, sous quelque prétexte ue ce soit

Jsus-Christ No'e Sauveur, qu'ils osent mnme qunclquefuois, avec une
!ïouvernine impiété, appcle' le Cher et 1- Grand Maître de leur Société. so-utl'm'ii1 qu'elles tiennent. letr. asseuuiblèe secrètes dans tours appar:emens

ds leuîrs maisons!o: el rsd nc leur dounner auc-un conseil,se-ours oui ecoOti-Mais ces discours, qui parais-cnt plus drux que lhuile, ne sont que des ra m t pub neatrias qlu'emploient.pouir blesser plus sûrement ceux qui ne sont par 1ur leuros
gards, d.- cichet sos l pcu.i tc brbismai ou par d'aiiics. oui dec quelque manière que ce ïoit ;'de ne poilit engagel', oi-

" gardes, des ome riicie, qui nchent sots la peau e brebis, m'qete c rée et
qui, dans P'intérie r, ne sont que des loup.; crull rai

" Les précepte:, de morale quî'einseienie la Société des Cnprbonrari stes"i etde raenblée oui nti te ein dc
(une dt ceilcs qui méritaient la censure île ce Pontife) " n'en sont pas
moins imics, quoiqu'elle nit la t i d se gliie: d'imposer à ses sec.fait e ns ure déca-moiîs mi esquuiquell ai lat~nèn-é e s ~l.,iue:d'iposr àses- ion, par tous ceux, qui contreviendlront à ce qui a été défendu eci-dessus.

' tateurs le devoir d'honorer et de pratiqutr la charité et tolutes les nutres. e d P;n
: vertus, et de s'loigner, avec une très erand soin, (le tous les vices. Ccpen-' il- Roai n eua inînîns qeenson (lle dela m t.

b:f i'il ai-nts faist art - seeant elleT fsivorin tNrès. i-p..uFdem.snt les ocssians voluètureses, c elle n- r a pi t a-
enouesansble r otre c

SécndegurHo .leionui etNous démlaonrentu lesrSoctiétés ecrne-

~jj



.334. NEANGES RIELIGIEUX, SCIENTtFlQlJl S, POLITIQUES ET LTTRAiRES.

« ble, par lequel ceux qui entrent dans ces Sociétés s'engagent à ne révéler ros qu'essai à tons les fidles le pi-ux PontiFe Léon Xif, d la sus
Sà personne ce qui concerne la secte et à frapper de mort les 'Membres de dite constitution. A près avoir tracé à tons les Evògues et aux Princes de
l'Associntion, qui feraient des révélations à.des Supérieurs Ecclésiastijue ;a terre la ligne dle lutr devoir, voini comme il prodigue, aveu toute la te,.-

*-ou laïques. N 'est-ce pas en etUlt un crime que de regarder comme un lien dresse d'gi père, es conseils et les exhortations
I obligatoi re un sermient c'est-à-dire. ii acte qui .doit s taire en. toulte -js.- Vous aussi, tiis chris, qui prolsse la Religi Catholique, ous VOUS

ie, par lqueon s'enlgage -à commtre uin assassin.t et à miéprier- Pauto girhe.osparticulirmennos exhoiations. Ivitz avec soin Veux q

Srita dec ceux qui, étant Chargés dut pouvoir ecl0i1iqeo civil. doiveni -a ppellent la luiitre térnabres, et les, tonièbre, luière,- in efIleb quel
connaitre tout ce qui es-t important pour la Religion et la Société, et ct- avantage aturiez-vous à vous lier avec dies homnnmes qui tiennent ntaoeputn
qui peutt porter atteinte à leurs tranqîillité ? N 'est-il pas indigne et unique compt ni Le Di': ni des pqisances qui leur lé i nrelet la guerre par de.
<le prendre Dieu à témoin (le semblables attentats ? Les Pères dii Concile . intrigues et des assembldées secrètes et qui, tout en publiant tout haut 1u'ils
de Latran ont dit avec beaucoup de sagesse : qu'il ne faut pas considérer i ne veulent qpe la ici de Flglise et Le la soci t. prouveut par to
comme serment, <mais plutôt comme parjure, tout ce qui a été promis at actions hqu'ils cherchent à porter le troble partio et à tout et tetveerrC ? Ce.
détriment de lEgliseet contre les Règles de sa Tradition." Peut-on tolé- hommes sont semblables à ceux à qui l'Apôtre Si. Jean nrdonne de n -
rer Paudace ou plutôt la démence dle ces hommes, qui disent, non seule- pas donner l'hospitalité, et qu'il ia veut pas qu'on Sahli (nus irà second

' ment en secret. mnis hautement, qu'il n'y a point de Dieu, et le piiblinint = Epitre ch. 10) ce sont les mmes que nos pères appelaieut les premier.
dans leurs écrits, osent cependant exier en soi nom un serment dle ceix lté. n tii déu omon.

C qu'ils admettent dans leus secte ?'" aI lez-vous dottc le leurs séductions et des discours flatteurs qu'ils em
Telle est, N. T. C. F., !.a doctrine tic ces vénérables Pontifes ngi sujet ploieront pour vous3 faire entrer dans les nsoiunsdo.t lis l'ont piel.C

ies Sociétés Sécrètes. En publiant. pour votre instruction, leurs Constittu- - Soyez cotnvaineus ue personne ne peut tre lié à ces societé, sans se
tions, Nous nous sounimettons avec tut protond respect nutx rendre cotupable d'tit péché très grave ; fermez i'oreille nex paroles de 
tions pressantes qu'à faites à tous les Evòrqnes Léon Xif.don ot Nous alloi> ceux qu i, pour vous attirer dans leurs assenelé;s, vous niurmeront qu'il '
citer les propres paroles, pour que vous puissiez jgtiLer par vous mêmes que nc s'y commet rien île contraire à la raison et à laî religion, et que -l'on in'v

lous accmplissons, dans cette circonstance. tre devoir impérieux voit et n'y entcle rien que de pur, de droit et d'honnête. D'abord ce ser-
Maintenant. Vénérables Frères. Patria:chac, Primats Archevêquese ment coupable dont reus avons parié, et qu'on prête même dans les gra-Sj

e ques. nous demandos, ou plutôt. nons implorons votre secours i don- des inférieurs sißlit poul que vous comtîlproîniez q:uil C.t éflend di'en<trer
.nez tous vos soins ..nu troupeu qnc le Si. Esprit vous a confié en voi dans ces premiers grades et d'y rester ; ensuite quoique 'un n'ait pas cou-

nommant Evéques de son Eglisc. Des loups dévorans se précipiteront tine de confier ce quil v a <le plus blnblle à ceux qui ne sont pas par-
sur vous et n'épargneront pas vos brebis.. Soyez sans crainte et ne regr- veues à de; grades èmineis. il est cependant nanifeite ique la force et
dez pas votre vie comme plus précieuse que vous-mêmes. Soyez con- P" lia'uee Le ces soc-ietès pernicieuses 'accroissent à raison di nombre e
vaincus que la constance de vos troupeus dans la Religion et dans le bieI de l'accord de ceux qui ein font partie. Ainsi ceux qiz ui n'onti pas

d tptn surtout de vous ; car quoique noeu:; vit-ions dans dles jours mava esrag inférieur;s doivenit èIre considérés commne Ie, compiflices duL miúme
et où plusieurs nte supportent pas la saine doctrine, rependant beaucoup dle crime et cette sentente de tA poire (Epitre aux Rom:-in ch. I.) tombe

1 dépndle respectent encore !uir n te<totrns et les r ans îlejot avec raison Comme sur e;x : ci: qui lont ces chosçes c onit dignes de mort, et otnlices cilemeneet
les ministres de Jésus-Chriut et les di-pensatetirs do ses mystères. Servoz- Ceux qui mis luénto les omrotceteurs de ceux qui s'en iendti<i
vous donc, pour l'avaning2s de vorte troupzaui, de cette autorité que Dieui coup:
vous a donnée sur leurs àmes par une grace signalée. Découvrez-leur Enfin, <tos nous ndiessons avec af'ection à ceux i, ma!gre les b
les ruses les sectaires, et I.,s moyens qut'ils doivent empldcr pour s'en pré- tières qui leur avaient été acordée>, et quoiqu'ils aýcint ce pr. t
server. Inspirez-lcur de Phorreur pour ceux qui protfessent une doctrie' anu dot céleste et reçu P Esprit sniut, ont eti le maheir dL e l.is- u
peruerse, qui tournent en dérision les mystères de notre Religion c ' 4e duire et dgiirer dans ces assocations, sîiyt dans des rinus in

M préceptes si murs de Jésus-Christ. et qui attaqent la puîissance lègitime. terieurs. soit dans di degrés plut'; êievé e. Nou qui tenons la p'ace
Enfin pour nous servir des parotes de notre Prélécesseuir Clnêr<t N [ " le celui qui h déclaré qu'il n'était pa- veni appeler les justes, mais i

dans sa Lettre encyclique aux Patriarches. Primats, A rohevèques et à les p1cheurs, et qui s'est comparé ni pasteur qui, abandonnnut le restc de.
tous les Evques dle PElise Cathiliquie, en date diui 14 soptemble 1SS : a sonu troiipea ut, cleich'li avec inqilétude la brebis qti'il -u perdiue, inou- l-i_

Pénétrons-nous, je vous en conjure, de la force <le l'esprit dlu Se ngtletr. p pr tons inus les prions dle revenir à .hsus-Chrii. Sans doule ils onît
de l'intellience et di courla qui en sont lrressember " com-s un rand rie cependat ils ne doivent int. désespérer de la p

sut ne puver aboyer, laissant nos troupeaux exposés i·ln isércorde et de la d!ieee de Dieu et de son Fils Jésus-Chtris iqiki
rapacil des bètes de champs. Que rion ne nous nrrête dans le ieoir " retrient dans les voies du Seigneur, il ne les repotuizsera pas ; Mais sema
où nous sommes de soui'rir toutes sortes pouir gloire de D bu tigue, ilo l c
et le salut des âmes. Avons sans cesse devant les yeux celui quti lzaussi avec. tendresse."
pendant sa vie, en bute à la cotiradictioan des pécheurs ; c-r si nous nonust Aut reste, N. T. C. F.. votis comprenez que si Nous vous délendonîs le.-
laissons ébranler par latidarc des mèclhanF. c'en est Fait de la force :le I -ociétŽs vecrètes. pnrce rqlu'elles sont crimiiinelles, Nous sonmnes Liei éloign
prscopat. de 'aPutorité sL!inie et divine le lEclise. I le faut p!us :onger å de vous dótor de cs A ssocinin qui nt pour objet d'inipirer et I in
être Chrétiens. si nou:: n sormms 'enus a point de tremb!er devant les treten".r cet esprit le charité qui unit tonts les membres de t-a soci ur

<menaces ou les embüches de nos ennemts." -'Parte2 te la Rel ion et le bien <le la Patrie. Car vous savez ceque
A ces causes, le St. Notr de Diut invoqué. et de l'avis ude Nos Vénéra- Nous a vins fait. depuis que Nouis ;Im ties chargé le d'edniitration de e

bles Frères. les Chanoines de notre Cathédra!e, Nous avons rég'ù, staié. et Diocèse, pour répnr. parmi les Fidèles confiés à nores soins. cet esprit d'as-
ordonné. réglons, r.tatuons et ordonnons ce qui suit :intion, qui iest le véritable esprit du Chritia:iine, quand il est di-ige sc-

0.ie2 ~ Nous pid~on par le préspnt Mandement. les Con<titutions susites loti les rcles Lie E vangie.r
des Souverains Pon-tesý Clément XI, Benoit XIV, Pie VIL, et Lénn XTI sera le présenrt mandement lu nu Prônc noircCathédrale, il celui c
relativenent aux Socicts Secrète,., iÊr. ruill.les sortissent euir [ini et en- itte les !ises Paroissiales et enil cnpitre dIans les comiunnutis du lerg,,
ier cf. t Lans toute ttendai de notre Diocèse. rüg.ulür, le premier Diat nche ou jour <te fête, après sa réception.

0o. Lesi Stciétés Oü l'on (lrn e ceux qui s'yngV grot le -ermcnt. IDonné à alontrüénl, en notre Palais Eptiscopal, le di-etècjolie dis
de garder le secret le tout ce qlui s'y pase, tormiberotnt dlonc par là mme moi de juii, de Plnnêc rii-h uit-cent-qtuarante-si n, sous notre seing et sciau
- onis la censure et :ondamation portées par les dites et le cotrte-s'ing de nutre Secrétaire.
s loet es noms qluel!e prennent, et sous quelques beaux dehors de cIa riti
ritelics sa cachent. t- S. IG1. EvVaUF: D:Morn.

2. En conséquence, tuut'; ceux qui oseront désormais etirer dans ccà. Par Iontseignetir,
SOciry1e, ou le, fréquenter, propagor et favoriser en la manière suîstlite, en JOS. OCT. PA RE. CrumsoîEe,
courront par là même la peine d'excomun ication m:reur réservée auu Scréire.
Pane. - r________a

4o. Cex qui auttaient Ca, j!sg.ici le malheur dle s'y ag'ecr et qui cn Pen ez- vous rLqtuun liomt "irc donne ils e poids à vos raisons, et no trou
orront uaprés la p:ubbenon deies Lettres A postolique.s pourr'oît ent être vri'fez-vOus pas qu'il fut aussi benu de tire exposition lit sujet qui la pro

*obsous par tout Pitre approuvé, pendant umn an, de la date du présent Man- tIse, le nSuîd que l'pilasc. le dénouement que la péripe(ie.
dqet lor.ti:1

Do. ees ef'ets de cetic excommunication seront de priver ceux qui en- Ajoutons, pyroxcaiphe qui n'r:st pas plust rrançai-s qu. sicamboul.; nu moinos c. de r.
courronf, des sufTrages <le Pilise, de lusage des sacreins et de la S <!- nier appariien. àune nnge u'Ivie, il et tbien comp<ris eut Candtt. Qui empêche tC le
ure Ecclésiastique, s'ils viennent à unirir dans ce trite état. Ces peines t'habilter ' la française, commnie on a rait pour redtiazote et briqtte ; qui n .t aume

sont les plu-sévères que E s inflge à ses nfnns rebelles ; et nouIs ree choeser que rerly-coat i:t bric:. eot- é%iter tute dinter lt socri 1 lra ire pourrati
PC U t-- t-rc se déctaruMr enmîltpéutet c poiur atmttettre, dians Pusage tes mots nuiveaux, dtonit"on'na'ndns amine Paeur, des àmes de le. expliquer à leirs nmlles pour lusiurs ,I'neni ranPnIr en Caudt ; alors ces mots aises! reçus et approu Vés se-

-que la crainte de les eîîcourir les retienne dans lotir devoir, si l'amour il'était. raient tir boit coin ut de- bon. !ci.
pias assez fort: por les éloigner d'un si grnnsmd crime.

Eiin nouis-votîs conjurons, N. T. C. F., avec toute la sollicitud qui nous Li-toird est un assemblage de faits desques docolent des principes qui
presse de travailler à votre saluit, de méditeosérieusement les touchantes pa-- servent à juger de 'état du genre humnin.
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moment dangereux, profita d
équipnge pour dételer ses che
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iter sur les révolutions de la terre et de la race la capitale un des célèbres ports de l'ancienne capitale.1l a encouragé Pagri-
culture ; et a ordonné qu'une partie des jeunes gens d'e lasile de Ste. 2darie

'éloignie du sujet itdustrieux des Plaraons, egli angeli fussent instruits dans ia culture et les paturags. La vie de cee retrouve pis dan A m docte et s c lulr et l vipe e 
dill'Ürc de PAroricain. U'Espagno irri2iiùc grand pape était pure. sans tache et très regle; il avait une constitution frte,

ses inmnenses foréi&, le Rh1in dégagé de ca était grand, et avait un aspect vénérable. En un mot, il était pienx, savant,
de pontt aux harbares marchant au pillage dei clément, libéral, le Nlécene des arts et des sciences, le ferme défenseur des
renite (le la Gaîule, la Grande 11retugile ;quel dotidrntede a Grule, la Grandevue dBretgndquelroits de PEglise; enfin pendant quinze ans il gouverna PEglise avec uneun qvat in la seul, vite det cettle Errinndi.
it ins diglne d'mîe contquète ! 11 faut chercher 101 et une chanté toute apostolique et son peuple avec un cœur de père.
qia produits la nature, souvent aussi l'action -- Ou ; le Pape est mort ce grand prince de 'Eglise est tombé sous les

la mort ; la luniè:e du monde que Dieu avait mise sur la montagne-

esc uecirconstances dploy c e-t éteinte. Rlme est sans évêque ; la société des fidèles sans chef sur la

4e haine, c'eît Phistoire. teirc. Jésus-Christ sans vieaire parni les enfins des hommes. LE«li-e
est.veuu'e. Vraiment ! cette mort n'c:c pas comme celle du commun des

. hommes ; cette extinction calme du serviteur les serviteurs de Dieu est uno
U 1. L Ei T I N . secousse qui retentit dans tous le membres mystiques du corps dont il' éi 

rain Ponuife.-Deson succsur.-Extrai de le chef. Pour un tems PEglise semble avoir perdu son unité en perdant c-s
ozt.il's d'Europ.-- Répns il lA i1rore.-L«O s tUI qui est son centre. Ce momeInt est le jour de la PUssion de Î Eg'ise
cy.,dorufe..n prpltulle' a Zug,--/lccidlen t. comme son divin maître elle sera menée de Cnïphîe à Pilate, dePilate à Hé-
dinprès une correspondance de Roine rorle. Le premier qui sera nommé pour ûire son chef sera'sous le veo dep

lord sous le nom de Mt Capelari, f.t rmoine la France, un autre sous celui de lPAutriche. un troisiéme sera refusé comme
uit à Bellutne, le 15 scplembre 17G5, fut non- hostile à PEspagne, enfin jisqlu'au Portugal qui mettra aussi son grain dan--
2 février I831. sacré le G du ième mois, prit la balance'; c'est ainsi que le démon de la politique, cherchera à nuire auxi
et fut couronné le 31 mai 1S32. intérêts de 'Egli5s. en faveur des princes de :a terre ; mais la divine Provi-
a papauté, il avait publiò un ouvrage ravant e, dénce qui depuis plu-ieurs siècles n'a donné que des saints pour paître le1
e Tricmphe du Soin l-Siége ci de PEglse, qui troupeau de J.-C. veillera encore sur lui dans ce moment critique. Si on-

ait un les plus savans cardinaux de son fots. s'en tient aux journaux, il n'y aura pas besoin de conclave, on aura plus de
t encore plus par va prfonde horniiité. papes qu'il en faut ;-Les uns nomment le cardinal Fransoii homme d'une,
il ne fit que changer son habit conservat tout- habileté et d'une érudition admirable ;mais la France lé rejette, parce que
habitudes monaeales. La splendcur du trüne c'est le protecteur et l'ami des.Jusuites en voilà bien assez pour n'être pas'
qu'à rendre évidentes ses huniabîhiles imiais suibli- pape. D'autics nomment le cardinal Castracanc, lionmme de grand méiitei
la bou.ié le son coeur qu'il fesnit sunir -à ous, aussi ,mais l'Autriche n'en veut pas parce qu'il plaît à la France. On.

stiques, en était ure marque évidente. Sa nomme encore le cardinal Micara, doyen du Sacré-Collége; il serait lù'èu
mrient étaient si grands, qu'il donnait tout ce du peuple romain ; mais hélas ! il n'est pas né noble !. On parle encore dui
t, pour Putilitò des missionls. le besoin des égli- cardinal Orioli, mais c'était .i protégé de Napoléon, lor-qu'il n'était que
auvres. Il était accessible à tous et recevait simple prétre à Verdun ; cela ne lui sera pas un titre de protection à Rome.
rangers, cntholiques et protesîîn.e. en.orîe L'-/mi de le Rcigion parle du rardinal A clon,né en SO3.à Napes;îl see 0
tnient étonnés et afTectés: rais urtotut il rece- rait par conséquent Italich de naissance sans doute celui-là, ne dénlairait
c uit inierét tout particulier, et les afihires de pas à l'Angleterre ; c'est un homme plein de ntérite.de science et de verIus
aient sensiblemeni le rcaur.En un seul jour et c'était l'ami paru ticuilier du défunt Pape, son intime confident ; et on ajoute

o(lre dli- que ýi le Pape avait cu une voix dc recommandation à laisser avant que de
imuatin ; et nvant. dit In messe, son utliec et ses mourir, elle eut été pour lui.
ait dle bonne heure prt à P'ouvnge, et à roec- Quoiqu'il et- soit, ceux que la politique nomme d'avance, sont presque
e informé de toutes les afTaires, il les examinai. surs de n'être pas élus, et c'est presque toujours un nom inconnu aux puis-
exigenit que ses prla!s et les ministre de Pé- sauces du siècle, qui sort ce lurne. C'est ainsi que l'Esprit Saint en veil-
piers et documens publics pour les prendre cin lant sur lEglise dce J.-C., parait se jouer de l'ambition et le la Politique des
na statuer. Il était un imitateur courageux de hommes. L' Egliac est maintenant on prière pour demander à Dieu un pas-1
il ci a donné des preuves on plusieurs occa- tour selon son cSur ; prions avec elle, comme les fidèles qui s'étaient réunisi

ne avec l'empereur de Russie. S'il fut grand, pour demander à Dieu la dllvrance de Su. Pierre ; en'ce jour Pierre ne sió
uit pas mins graind comme souvernin temporel. g plus sur:son trône ; le ciel se laissera fléchir ; et le Tout-Puissant le ren
de pnétration, soit règne fut celui de Péquité dra à nos prières et à nos larmnes.
chéri du peuple. Au moment d'une révolution - Nous avons reçu le numéro 1le. du Qualerly Rcviewe de \J. Brownson,1
au conimencement die soi règne, Uno simple nous Cia extrayons le passage suvant, parce qu'il met au néant le grand che
e aux roins dle la ville fut suffisante, pour ap- val le bataille de nos frères séparés, qui prétendent que par un cercle vicieux.

paèce le mécontentement ; et le peuple voulant nous prouvons l'Eglise par la Bible, et la Bible par l'Eglise ; jamais allégué
iivoque de fidélité et d'attacleincmt, dans ce ie fut plus faux. L'Eglisc se prouve par elle-même, comme le soleil, se
i moment qu'il passait dans les rue3 avec soit prouvo par lui-même, omnme la lumière se prouve par elle-même. L'Eglisc
vnux, et trnîner on enrosse nu milieu des crie se prouve par sa propirc tradition, par ses concles, par la communion des
is réitérés ; les chefs même de l'insurrection fidèles qui sont ses enfans. L'Eglise ainsi prouvée prouve la Bible comne
s en lui jurant qu'ils étaient prêts à verser feut ui-livre divin, et la Bible ainsi prouvée peut et doit servir à la décision des

artieles de fg.gti sonten litige.Si on dit qqe l'on prouve 'existence de l'Eglise
îles arts et des scienco';il aVnit ajouté une nou- par la 3ible, ç'a ne peut être que d'une nyunière accessoire et non point fon-

ienn, et construisait unilvi intisno ué.ut dans dinmentale ; puisque la Bible na peut fifire preuve qu'nautant qu'elle est in
maort est venti le surprendre; il a percé un grand terprétée dans le sons île lEglise. Et en effTet, le divin fondateur de notre-
rontagnoe de Tivoli pour donner un notre cours religion nurnit-il confié à un livre qui peut être toits les jours altéré ou fa-
beili Rould'éifices,ct île bâtisses mntagnifiques sifié par les copistes, et encore plus île nos jours par la presse, les pirécoptes
oie îles beaux arts attachée à l'académie poil- de sa sainte reigin et les vérités qui sont essentielles it salut des hommes.
veatu et a arnll.il n ouvert dants le voisinnge de 'Eilise est cette arnndc lumière qui<Paprèsles prophètes. nr1it7surln mo

i



tagne élevée et'vers laquelle accourent tous les peuples de I'univers. tiveneit aux biens J' Eglise- nous croyons devoir protester coîitre le sens que

"il y a deux manières de citer lgitimcment les écritures. La première s:on éditeur prète à. nos paroles Iorsquýil dit que dans notre premier ôcrit.

contre tous les opposans, comme simple docunent historique, et non appuyé nous avons Ômis en principe que les -Communautès peuvent tirer leur exis-

de l'autorité dle l'Eglise ; comme nous citons Hérodote, Thueidides. Xolîo- tence civile du droit naturel.-- Car lous avons dit au contraire que d'aprds

phon, Tite-Live et les autres. En ce sens, après avoir faut voir leur auto- ces lois, nous-c.>ivenons-qu'il est necessaire que PEg/îse soit autorisée pour

rité, nons avons droit de citer les faits qu'elles contiennent, tout comme non, posséder civileiment oépour avoir una corpyoration civile.

le resons pour les autres documens de lhistoire ; et ces faits 'sont incontesta- ï Nous croyons devoir observer encore que si nous-nous sommes contentôs

bles contre tous leurs adversaires sous quelque point de vue qu'ils fasseiîide renvoyer cet éditeur à,la.Note présentée par les évéqiies à l'appui de leul
leurs objections. La seconde manière est de se servir de l'autorité des éòri--equête réclamant les biens des Jésuites ;- et si nous avons évité d'aborder

tures contre ceux qui conviennent qu'elles contiennent la parole de Dieu, Ct ecue questiun dans notre journal, ça- été préciýémient pour ne pas mettre ci

qui les regardent comme une règle sutiflisante et môme exclusive d'npérer'son scène les dignitaires ecclrsiastiques,les faire descendre dans l'arène politique

-alet. C'es: d'après cette raison toute simple et toute logique;qu'on peut con-cet les fa ie luter dans les journaux. Car nous avons pen.- que ces Di-

vaincre un homme d'après ses principes,et qu'on peut le condîmner uldprès- gnitaires Ecclésiastiques, pour avoir fait une démarche si digne de leur ca-

e témoignage de ses propres témoins. En ce senson appelle cet argumient rctèrc, etzs'étre acquittés d'un devoir sacré, navaient pas besoin d'ètre jus-
-rgumentum adhominem. Dans l'essai de l'Eclise contre la non église, et zlifiés.- D'ailleurs, si le dernier sujet britannique peut et doit réclamer cone-

dans les articles suivans que nous avons donnés en défeinsede cet écrit, nous titutionnelleinciit ce qu'il croit étre son droit,. comment peut-on trouver mtu-

avons, il.est vrai, cité les écritures ; mai toujours dans 1 n ou lautre sens. vais que des évêques élèvent hardiment la voix ci faveur de leurs EgliaesJ

Contre ceux qui ne regardent point les écritures comme la parole de Dieu -Le public juste et éclairé ne pourrait donc qu'applaudir à une démarche si ca-

nous les avons citées seulement comme preuves historiques, mais comme pable d'honorer lEpiscopat canadien.. Nul besoin, par con-é queit, de citer-

une authenticité que personne ne pouvait contredire.- Contre ceicher a le justi ier. D'ailleurs, si -l'on v fait attention, les journaux laïques
* yant ueaihnitôqepronnepuatcnrdr.Coreceux.,

qti admettent les écritures comme inspirées,nous nous en sommes serivigse sont, beaucoup plus que nousý occupés de cette taeiuse question. Nous

dans les deux sens. Cette objection- si commune parmi les" protestans>nous sommes tenus à-Pacart parceque nous avons pensé que les raisons vie-

que les catholiques ne peuvent point citer les écritures sans tomber dins un torieuses qu'ils-ont apportées pour soutenir cette cause eminemment religieuse

cercle vicieux vient de ce qu'ils ne distinguent point'Ies écritures en lêur-qua. et canadienne, porteraient plus naturellement la conviction dans les cours de

lié de documenîs historique., et comme étant la parole de Dieu. nos concitoyens. La raison cii est bien simple ; or. ne saurait les supposer

Pour prouver qu'elles sont inspirées et par conséquent qu'elles-sont masous timpression des préjugés ou de lintérêt. On comprend que c'est le

tière de foi, nous avons besoin de lautorité de P*Eglise ; mais pour proIver.senttiment du devoir, et le désir que justice soit faite à qui de droit, qui leur a

qu'elles sont des documens historiques, et qu'elles font-autorité pour certifier.fait prendre les intréts de PEglise,
- .-î -. itelPour dire tmaintenanit rîotîe durîtier adieu à l'auiteuctr ilIC nette discussion dont

authentiquement les-faits qu'elie5 rapportent, nau n avons pas- besoin de 1 1 r um n déie derie alu t o'auper d n tre ussinn

lautorité de FEglise. Nous ne pouvons les citer dans le sens qu'elles sontno
el'nautorité de l'E'lise. et si nous les avions citées fo:- Notre doctrine le scandalisera sans doute et il criera à Pinconséquence

des articles de fni. sans atitdee inuli-vos ke n-
ce sens excepté comne argument ad hominem, pour nus défendre da n de-nos principes ; mais il nous importe peu, et nits devons avant tout renJre

la position qué nous avions prise, nous aurions été coupable du parrîlogisme i bommp ;a la vérité.

mais ce n'est pas ce que nous avons fait: Dans le sens histor;ique. n Nous disons donc t 0 . avec une multitude de graves auteurs. et en-parti-

n'ous appuyons point sur l'autorité de-PEglise pour citer les -écritures ; clIter avec Fleury, de qui seul nous citons les paroles" qu'il vst nélcessaire

onséquent, nous pouvons nons en- servir contrc toutes les classes d'op- ait des aux dpenses communes d- lar

posans quelqu'ils soient, sans nous rendre plus coupable de sophismtes que îi "îue, comui dans toute autre socite po.r la subtsistanc. ds cleres Oc-

.ous citions les actes publics des Juif&eu des Romains, ou les faits histo.5. ciups au service de P'glise, pour les constuctions -et rporîtions, pour

obes qu'ont écrits en-notre faveur ou-à-notre -occasion Piinue, Tacite,- Celse! pouIvo:r aux orneiiens, et principalement pour le soulageme.ît des pau-

nu Julien. Cette distinction qui est très-rieile, est elle trop sublime ou trop 4 vres." (3e. discours sur l'Histoire Ecclésiastique.)

stubtile pour nos docteurs protestans T- Si elle ne lest pas, pourquoi n'y font-'2- Une fois admi comme une maxime incontestable que PEglise a be-

ils pas attention, et-pourquoi nous reprochent-ils constamment que nou soin po r soIt culte debietîs tempurels, Deu eti eten voulant
. , qu'elle 1' honorat-d'uin culte extérieur aus>i bien que d nculte intérieur n'a

iiprouvonis PEglise par les F.crituires et1es E7critures par i Eghsze ? . .

-La tempèrature a été très belle en Angleterre,- et les moissons promet- pas m de Pinvenr du dron d'ex:ger dses -entans utut ce qu elle croi-

tent beaucoup si on en excepte les, patates, qui ne sont pas hors ln dager. ran oécessire à l'ornemen tt de sesatitel et au soutieni de ses ministres. Pour
. 'te convumncre auti V C7it, il suffit d entendre l1-apaiôre des nat11ions: dans un

-Pierre Lecomte, Passassin de Louis-Philippe, a-été execaté le S juin, ù l ia

cinq heures et demi du matin, à- la-barrière St. Jacques. . Il était ac compalpremiiéi épitre aux Corinithiens: " 'avons nous pas droit, disait ce grand

grnè de son confesseur l'abbé Grivel. Ce malheureux a montré beauentp apoe, de recevoir notre nourriture ?... Qui porta jamais- les armes à ses

de repentir de son crime ; mais ,e qui est plus consnlant,ce sont les marqesdépens ?... Celui qui cultive la terre, et celui -qui foule le grain le Font dans

de.religion qu'il -a données- depuis sa condamnation jiusqtes ail monment d lespérance d'eu recuei!ir le fruit ; si nous avons scm parmi vous les dons

n executioi. - Ypiritu:els, csZ-ee tne garnde récompense d'on recevoir qutelqres dons -tempo
rels ?... Ceux iiqui sonit occupés dans le lieu saint vive ut dîe ce qui est oiTert, c:

-Pârmi les nouvelles d'Angleterre qui nous intéressent le plus, c'èt Ihn eux qui servent à l'autel participent anu sacrifice ; ainsi le Seigietur a réglé

passation des premières clauses du bilI des cùréales, dans un conité de la que ceux qui annoncent l'Evangile vivraient par -'Evant:ile."
éhamnbre deslords. Le duic île Buckingham avait proposé Pamendenie-nt

S e rendre fixe le droit qui doit aller en diminuant jusqui'er 1-S9 où il doit i 2 • C'est un fait iicontestale qIe PEglie a dans tois le, =siée'les- usé

i'teldre. Le duc de Wickinw voulait imposer un droit fixe de 5 chelins de ce droit ; et qu'elle a acquis ei-conséquence des - propriétés dont les - re-

par quartiér, sur tout le grain qui iuétait pas-le produit des colonies angaises. venus étaient appliqués, partie aux frais du culte, partie aux besoins des

Ces deux -aiendemeis onît été perdus·à une minorité de 33-t- patuvres, et partie ai soutien de ses ministres. Ces ministres étaientt uti reste

Sir Robert Peel parait ne pas vouloir retirer son-bill le chercition contie un corps de citoyens occupés comme les autres à servir le publie, .oumis

ITrlande. On en augure une chûte du ministère ; le cabindt lIui-nme p- comme eux aux-lois- civiles, portant cur part des charges communes, et tra-

~0~vaillant à rendlre leurs sembiilables bons et lîcuiretîx. . e bie e,*" i'tiet prasýt -divisé. Cette~dispute de fiamille pourra compromettró son existencée poli- vaHn edelussmlbe ose eru..Cs besnémn a

t 4ue. Pel, en se retirant, laitsera aux nouveaux ministres des enîbarras cluii>la- propriété des particuliers et ne pouvaient êire vendus au gré-d'un chacun.

n leer seront pas fåe'iles à suirrrionter. . Mais îls~ se transmettfaient par une successiîîn nIon inîterromapue afin dceservih

On espère que la communication hebdomnaiaire par la vapeur entre PAn-- a leur fintisacréce -c'eat-à-dire, le blen de la religioni, et on les appelait-Res

teroetP'rVrqu a bientôt être mise en opération.-- E1cclesie:..-vora-fidèiiium... pre!iar peccaton'rm... patrimnonîia paurperum ; ced

-Aspant de répondre aux articles de P.//urore du'10 jni n, et Tjuiillet ren- biens n'/r.ient donc ni ü l'état nii ná parniculiers.



Sans doute que l'éditeur (le '/urorc n'accusî'ra point lETglise d'avoir .;ur-,come nous l'avons tit, ce n'est pas là l'état de la question, puisqu'il ne s'a

sur la pmissance civile ci anrî.iant des propriétés donît elle jugeait avoirlgit que de requêtes et représentations aux branches de la Législature,parcon-

besoin pour le serviec le ses autels et le soulagernenît de ser pauvres. Oreséquent à un corps, qui sans dé: obéissance,peut rescinder ses propres lois.

i est certain que pendant truis seles,les princes de la terre qui avaient con- Nois avons encore dessein de prendre congé de P1./lyrore une seconde
oIrÙ sa perte et qui s'étaient ligués pour 'anéantir, si-elle n'eut pa: étéifoi>. OCn a pu s'Ippîrcevoir qne nous-étions entrés malgré nous dans l'arène.
ouvragede Dieui; e lui Ionirent pó6int dc Lettres Phteuites-pour acquérir Déjà tous les autresjournaux avaient rempli leurs colonnes de la question

les domaines temporels. Loin de là ils la dépouillèrent de ses biens, dans les des biens des J6suites, et nous n'en avions pas'encord dit un mot ; notre'si-

cruelles persécutions qu'ils eXercérenit (ontre-se' enfa.; :- Comme firent lece pouvoit ti-e mial interp:été ; surtout après-cetie phrase mémorable
Dioclétien et Maximien er 302. Mais commue c'était une injustice-criante,-" N\ous ne savons- <lue penierde la requête que l'on publie, comme étant

Js l'année 313, nous voyons les empereurý Constantin et Licinius lui res- ceIle de nos évêques au snjet des biens des Jésuites ; ce document ferait
tituer tous ces biens. L'Eglise possédait donc alors des bien., temporels, et1supposer qu'ils ont ierdu d e vue quelques considérntions d'une grande im-
-lie les possédait sansauculi nce de la puissance temporelle. . Elle- les pos- portance à ce sujel ,etc etc.". Alprès une telle phrase que n'a-t-on pas droit
;èdait légitiment ei vertu des pouvoirs que lui-avait laissés son divin fonda- d'attendre ? Si donc '.lu.ror - veut encore déblatércr stir cette question,
leur. Feulement ses titres n'éinent pas reconnus par la puissance civile ; nous prions -le public de: ne-pas être scandalisé, si nous ne lui repondons
unis ils n'étaient pas' moins valides aux yeux de Dieu. Sans cela on-pour-eplus. - N'ous nouse reservons de donner de tems à aotre à nos lecteurs quel-
ait arriver à des conséquences absurdes. Car. qu'l cut pris fantaisie auxcques écrits <lui autronl<rapiport au droit-de possession nos lecteurs y trouve-

ümpereurs qui se faziaient un barbare plaisir d'inondêr lEm1pire du sangront plus-d'vantage, que .dans des disputes interminables, où par le moyen
chrétien,-de défendre aux miîuinistres de J.-C. d'acuérir'leschoses temporel- de mots et de phraseson'peti pro!onger une question sans fin. .

lés dont ils auraient ei biesoin pour le culte du Seigneur ; et que la loi civile . . .
-Nous avons mnniionn%€ darts notre journal du 9 jumn, la nomination des

!es eut déc'arCs inhabiles à p*oséiler, et annulé toutes leurs acquisitions, RR. PP. McElroy et Ré comme clialelains de Parmée américaine. Vic

1 s'en suiit-qu'is n'auiraent pu davantage se procurer les choses indispen de plus une noie que nous envoie un de rios correspondaris:
iabl es pour l'excrcice de leur miinistérc. "Le gouvernement des Etats-Uris vient deTai'-tnc démarche bien capa-

4. a. Nous confessons mnintenan t une autre vérité, nous posns unautre ble d'honorer son caractère.. Cet exemple forme'par sa nature un étrange
principe très véritable ; c'estqtue tout corps d'ecsiasques qui possède des contraste avec les - principes et la conduite de certains états entholiqîues de
-)ets d'Eglise, doit s'adresser à la puissance Livile, s'il veut posséder, commelEurope. Le président dans l'interét des-soldats catholiques de lParmée

gndit en1ene lógni, er. mains mortes s'il veut-dvenir un-orps politique,l américaine en guerre-contre le' Mexique, a-voulu- leur donner des aumôniers
Dn corps ci et Incorpor i- pour les suivre sur le champ de bataille et les entourer les consolatioris de la
Depuis ce qui est erit-ci-dessuis Pürore on son Correspondant·nou de- religion au milieu des hasards dles combats. Le ministre dte la guerre a de-

mande de répondre aux quatre questions stiv'anies. . mandê en son nom -deux jésuites-du collêge-de Georgetown.- Les RR. PP.
la . -oit-on obéir a'.x--s? Nous, ne'avone à quel propos l'Au-rore3 McElroy et Rey ont été chargés de cette mision -irportante, et ils se sont

nous fait celle question ;est-ce pour déþnyscr le-lecteir? Je crois qu'il aussitôt mis en route pour le qua.rtier géné ral Le ministre les a lui-niéme
:0n jamais été quemion -d'obéisrance dtaé Painire des Jé-uites. L'AuirorA
clierc-lie-t-el!e -à iivi mettre hor, de la qutestionr e Est-ce là de la b iau géneral n cher. Le guvernement avait eu la délicatesse des

cherc-tee usm e - c bne oidenaindcr une note au P. Mcl-roy sur les arrfYngemns à faire et les rnesures
Uat e,13 a.t-il pa-ç cn<coref;crce deloi! Quand binmiîiee inous rpoiidr. . Cacte eeS3n--/pst-irefr dem~t oimmuin d bitenme ,.à prendre, et il l'a adoptée toite entière. LéP.: Rey doit être chargené.

os-c qeo' rl : i-ho nîie uC'et-l~ ne et-i <ndcrle rêv amende, -Eterelcfalè,eimet des allemands, en grand nombre dari'almée¯expéditio;maire.-
Est-ceue a 'ena--'în droi de r er,-tmes a? h Les feuilles bgotes du Nord n'ont pas nmanqué dIe jeter tes hautscris à lao

ecs lois cul Ses ltsNenato as dles e:cempile.loous le., ais? ..
. dnotvellè d cite- nomination.; mais les hommes calnies n'y ort vuqu-n i

3 CA . eta ne isl-i-a queue evenu des birris d!es Jésulitr.- ap-.... .
.og m l acte de sage politique, et en ménme tems de justice et d;mpartihté qu ré

partiendirmt au Br-Ca'nada por lédu.cation err général at e oa
are les atteiites ù la -libertó de conscience dont-les -catholiques avai.,nt u a

:euîr éta-i letu.a possesseur ? Jino diL qtuod non /zibet. L*élitemr; ' , ...
le iplaindré plus d'une fois. - Le choix de riens jésimitca prouve que le préale 1u.rlire n'a pnq encore ui lie, Note sur les'bier, des tsu i n sident n'a point été accessible aux plates et ridicues caluonies que les ro
ssapmnan impies et la presse anti-catholique travaillént-s perfidement'à propage

précier la- siubliime- logiiie et les admirables raisonnemens de-l'éditeuir decontre la Compagnie de Jé'sus,. -
.- A Zug;canton de la Suisse, une maison religieuse a été fondée sur le

4. . Celte :i e.rstant, quelle marche pouvaiet lïîvre /c îinislère pour Gubel, pour P'ador*aiîîon-perp\êtuelle du St. Sacremcnt. L'anniersair aé
régler l'emp/oi di ce-r ut de ces biens ? Nous Pavons dit à Particle 2 . R-9célébrée le 20 mai ; une foule immense s'était rendue sur le GulSI. Pet

o-iquer, eu rectifier I, loi. Si le législateur s'apperçoit qu'il a fait unc lui in-dant le servire religeux, le P. Vérconde, dans un discours
juste, une ici qii dépuuille un inn-ocent,n'entrc-il pas'dans ses devoirs -de réle buit deî intitution ; il dit comment des chréiens naisbans
parer le tortu'il a causé oit occasionnîtê?Sanns doute qu'u'n parctiier ne peut-a nient fondé une maison religieuse pcur rendre d'éternelles actions de graceds
pas chianger la lui ; ini les membres hors di P.-ilêihent, ni fesministres, ni aiu Dieu fort, qui avait sauvé Lucerne. ettoute la Suisse cathotiqte les plu s
inème le gouvernei.r ne-ieuvent la liînger ; et s'il-n'y a rien daims cette loi Ygrands dangers. Après Piice religiionnaireséant-rén, t
jui répugne à la conscience,à la religinou à l'ohéissance uc-l'on doit àDieu virent que les fonds sulflisaient pour construire le couvent.et doîidrent que
tous doivent'y somet tre ; nai; si c'est une loi qui nous dépouille iiIjuis-les travaux commîntenceraient incessamment sousg lardir.aution d'un comité,
tement, ou qui nous rarvit nsdroits i 'ions noirs pas titi moine le druit dJe présidé par M. Rowlin.
eprêsentation ? L'éditeuîr de Purore nous prèclie une soumission bien i.. -A Unchester (New-York). il ' acirydans le-mois dernier, un violent

passive d. C temsci. - iurcing qui-n reivecrs u còté d'une maison d'écolo- -ui-cortenuit environ01
En termiiiant, iouse tjotîtons que niosii ne vofons pas bien' -îuioi peumt prvir cent petites filles ; treite ont été'blesséesquelques-nes i-es-sévèrenieit, ei

iine polémique, où l'eoi abuse de toius les moyens ;par excmpuie.cette qies- uînte a été tiée.
:ion : Doit-on obéai aux lois. Peut-on faire une pareille questiin avec can- -- Vû l'abonance des n:tiéres notisomtiis obliýés de remettre lasuîte
.ur et sincérité ? Que' peXt-on répondre à celui qlui la fait ? pIrendre uta nde l'Acte des écoles au prochain niiéro-.

n-folio de legibus, et le lui...-.. débiter d'un bout à l'nutre. Ei-on oblige
obtuoàr aux l 6is? "mais à quelles lois? ?iux ,lois divines ou 'hfninines ? N'O U V E:L L-E S R E L G 1 E tl S E S

s t ou d'in prince voisin ? aux lois justes on iiiju'tes ? 'Car e' · nttrnal odielde 'Rorrle, Diario aloma, dir"juin,-annonce on ce
-on jamais fait îles lois injutstes ? on ce dernier cas,il-fut miturbéir t Dieternes l mort du Grégoire XVI
u'aux hommes ?" Autsi, il est bien aisé de-voir que-dcs questionsmssiva- " 1 :i plu a la divine 14uvidénce d'appeler à la paix les justes, hièr ma-
ucies mne sortent pîoinmt dti-rccrenau îlPuin légiste nid v les neu ii heures'et demi, 'Aino :sainto tN-SoiverniPomife.

rne XVI. nr un urt maladic rLI l'huit ioursupmiée par Ami-
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e-gu sic Malade, avec une résignatiÔn exemplai:·e. Le nal comnença à s'en- moins considlrb, ni mîoins édifiante le jour suivant.
*enimer dans Paprès-midi du 31 mni, mais déjà dans la nuit, avait de rien Dans la soirée lu 2, l'urie coitenanit le ca:ur et les entraiiies du Souve-

prendre.Sa Sainteté songeant à la solennité de la Pentecôte, avait pieuse- rnin-Pontife décédé, avait été placée dans une voiture, sous la garde de son
mont demaido à recevoir le Pain des Anges, après a-'.oir entendu la Sainte chapelain particulier. Pîlgr. Ardi. Deux pale·ciers portant des toriles aI-Mlesse dans son lit. lumaüel, marchaient ïct eli d i voiture, laquelle, selon lancien uage, .

La nuit suivante, on perdit toute espérnne humaine de cotserver une été conduite fî P église paroiinle de Sait.Vincn: et Sa int-A Iast:nee. Le
vie si préciciuSe, et hier malin 1e Saint-Père. reçut Pti u I.e FPre D. Camille .Gardi,. u e la pan e, n (le.
P. AgtiPrjSous-Sneiste i on récita ensuite nu1 Pontiemurant I.- Pères H-osplitaliers attnehés àâ -ctie églisei a lcçu ces rs.,vénrn-bie2:, et filit

prsd g ieet on fit les but.selon lu ri, cdi lbene puboute avec les cremnie« :ecoutiumiiées.
de S. Ein, le Cardinal Caetracane, Grand-Penitencier, et de S. Emt. ley -On écrit de Romle le 2 juin:

.Cardinal Lnmîîbruschîini, évêqce de Saline, Secrtaire-d'Etat et dies brefs et Qnand vous recevrez cette lettre, le télégmplic vous aura déjà taîit con
premier Cardinal créé par Sa Sainteté. Cependant S. Em. le Ca.rdina'tl Patrizit naître le triste événement qui vient île plonger lWEgise dans le deuil La
Vicaire, ordonnait dns toutes les Eglises de Rone les prières d'usage ci pa- chaire de saint Piîrre est vacaite ! Sa Saintet noitre se,îo'ieur le Pape Gré-

'lle circon.,tane; maispeu d'inta.s auparavant Sa Sainteié avait déjà quit. gaire XV r est mort lier matin, ler.' juin, t euf heues uit quart. La ia-
té la terre pour recevoir de Die'u. le prix de ses vertus apostoliques. ilndie qui l'a emporté Si rapidement et >i inopinment est uit atnrrhe cn.n-

-eiLa perte i'un >i grand pontife a plongé dans la plus vive douleur ses fi- pliqué lo'niî érysipèle et d'unIte iilroeéle. I.c jour de lMscension.
dèles Romains ; îes autres sujets en apprendront la nouvelle avec unie é;ale le Saiti-Pèr avait vouli s-, ren Ire, ,u«vam%, î 'a:i à la basilique dt
tristcs.e et il en era ainsi dans toutle la h rtien netéo, ot il avait su maob:enir int-Jenn-îe-Latra mais la fitigue ct peit-ét qutelqune courant dli 1
Famtour et la vénération. Lbistoire de P1'geise rappellera. avec gloire, lesqcui ilatra frappé en mniotuait à la tribune dl'gu il doinie ta héiédictioi Ili
grandes actions de Grégoire XVT, pontiie ieon miioins savant et pieux qe peuple, léterminerent une léegre ièvre rhtmatiimale. Toitends rien de
terme et mgnanime.. i retera toujours uit souvenir doux et touchant deg grave ne sarnaaat. et le 26, jour de sainut Pniilipe le Nri, Sa Saitetc

son all'abiliité. de sa modération, de sa clénience, îlc Fa droiture et de c cou-vait rcsolu le se rendre. counme de coutume, à la C/d icsa 7iuv'a, où tou
1rae tempéré. si didici!e au niillieu des si grandes ditlicultés du tuts. le, mdres étaient doiiés polir le recevoir. M uis, quelques minutes avant
Sous son règne les arts ont emeleili Romle et les autres villes de ses Eta;;z here iü il devait srtir di Vatica n, le Saint-Pére ec trouva plus mi :it.

île leurs chefs-d'œutvre ;sa protection ne manqua. à aucune discipline digne érysipéme s'était déclaré. Le médecin ordinaire le Sa Sainteté ne lui perit
ýmd'encouragement. il éleva des musées d'antiqitt. il érigea, il éleva udes pas de quitter snui paais. Cet érysipèle s'étendit sur toute la jIhe, autom

établizserents d'ttilité publique , il accorda son appui à toute enitreprie utile dela plaic qui exiPait déjà. Les cautéres que portait labituelle ient Pau-
et belle. rguste mitalade s'arrétèret et les Iumieurs. rélntitt à déitieur. terminé-

Grégoire XVI, de son premier nom, Matur Capellari. moitie 3 eeic- enîi un en
tion Canaldule, naquit à Beilune le IS septembre 1'7-25. Léon NIl I 'a cr'oirer qutil surmonterait le mal, et, Jusqu'au dimiî anch , 30 mi ai, o 'ait i
réservé in pc.ic dans le consisttire secret du i mars 181i et le prtcamines d'inquiétudes niiricues nu Ytican. Poronne nlr sonnenit à prandt
Cardinal dans celui du 13 mars 1S26. Atprès la mort le Pie Vl I1. l mesures néee.saires pour aliniistrer les dernier sacreniiîis à Sa Sain-
ainte mémoire. il fut élevé sur la Chaire supéie de Saint Pierre,-le 2 févn iergteté. tant on était loin île reJouter nitie 'mort prochaine. Dans in nuit ii

1a31. samedi ai dimanche 3L. jotur de la Pentecôl. le Saint-Père fit dire la IIe.e
1 - vécu Si ans huit mois et quatorze jours ; il a régné quinze ans de!x dans s- chanbre après iniuit, a fin de recevoir l' sainte comiimunion par

mois et vingj-neuijoirs . il a créé soixante cardtiaux de la Sainte e ' et naît encore sous la formie dt saint viatique. Lo bruit .e répandit
.Romaine.,ý dans lajournée du dimancle que le Pip-e était mieux n is, vers

-On lit encore dans le Diario :opprezsiçIn nugnentait. et dans la iuit l'ordre tlut envoyé aux plus célébre,
».Apeine S. Ein. le. Cardinal Thomas Riaro-Sforza, premier diacre ie édcins de Roie de se rendre nu Vatican le inat;n. La consultationi emît

S. Marie in \'ia-Lata et Camerlingue le la L. E. R., cut-il appris d'inîe lieut lindi à lcli heures dît nt:in. Mais dijà ntre Saint-Père avait perdu
manière certaine la mort du Souverain-Pontife. Grégoire NVI, qu'il réinita connaisance dés cinq ieures titi minii. et Pon avait à peine cci le tems <le
auprès de lui le tribunal de la Chambre Apostolique. Puis, accompagn' e i donner Pextreme onction. Ni Mer. sacriste, ii le Cardinal gndp
élèves de ce tribunal et des autres ofliciers,il se renditai palai.,.Apos:olitte da nitcncier, ii le cor fcsscuzr de Sa Sainteté iiétaient pré,eus. C'eL le sous-
Vaticai pour reconnaitr'e le corps béni de IAuiguiste miort.Etanit entrén dans erilte. curé dut Vaticanîî, qui luii n donné I 'extrcie onction ci préseticu de
la chimbre où le corps åitnit étendu, Son Emninence. après sétre prosternée S. Ent. le Cardinal seqruaire-îPEuat. qui, tout haigné tie laraies. int'a pu
et avoir prié, lui jeta l'cahu bénite, sopprocha diti corps au moment inéi e où prendre part jusqui'à lit lin 1à ce p'ix otiire. ct s'est aranné at libre coIIrs
lon découvrait la tête de Sa Sainteté, et, se plaçant aux pieds du lit. récita de sa douleur. Vers S heures. Fturdrie fut donné par S. E. le Cardinal-Vi-
le psaume Deprofuindis avec Pornison. Le notaire secerétaire de la Ciaimîbre caire à totis les curés et supérieurs de comunirautés relieuses de ire dire
lut ensuite, à genolix, l a demande de la reconnaissance et dle la remise de la collecta pro ponifi/ice infirma. Cet ordre ft porté corrimme larrotit à l'égNisc
'annteau dcu Péchueir, que remit S. Em. Mgr. Medici d'Ottajano, maitre de Saitt-Grégoire ' résiide le Cardinal liinri:hi. le l'crdre dls Camaldules et

!a Chambre du défunt Poittife. -Le Cardinal passa dans tine des graides confesseur <lu Pape. Eut ce mtnmîu'eni. S. Éi. était à Pau:el. A ve'rti dh
salles de l'appartement ponifcal et ordonn ,de faire sonner la grande cloche dire la collecte pro pontifice înlirmo, q1uîi lie se dit que lorsque le l'uipe cst
-du Capitale, pour annoncer selon usage, au Peptile Romain. la vacance duin crtrcmis, il fut saii le surpri:e et dle douleur. A prés avoir achevé le
Siège Apostolique. Son Eninence revint à si résideIIce aec'onpngnée de >aiti sacrifie ldans la plus vive émotion, il se relndit au t Valtiain où déjà il
a gar:b tiisse. et reçut îles postes militaires les honneurs guilui sont dus eri nie troiiva plus que les restes inanuin.és chi père commun les tiles. de sol

ces circonstances. Pendant ce teins-là, par ordre de S. Emii, le Cardinal fils spirituel et le son colléue dans l'oidre auquel il appartient. '''us le-
Patrizi. Vicaire, les c!oches de toutes le églises remplissaient la viile îe leurs gènéraux d'Ordre qui ont le privilége d'crorder certninrs inîdtgeitces sont
oane funeèbres. - églem ntarrivés trop tard pour corcr ces indulgences u Très-Saiit-Père.

Dés que~S. E. le Cardirial Camerlingute fut de retour chez lui, ri assigna, A neuct heures uit quart en Pontifeb si Iou.si gnis, et rniguee si plein
par la voie du sort, aux clercs de la Ch~ambre, lei divers ofices qu'il doivent ti force et île vie était allé recevoir au sein de l'Eglise triompiainte in récon-
remplir durant la vacance du Saint-Siège. pense qlue lui ont méritée ses hiautes vertus. Quelques monen npris, la

c- Une garde d'onneur fut, selon Pusage. placée aux portes du Palais di- triste nouvelle était parvenue ildans tous les quartiers le la ville." Univers.
S. Exc. le prince Augtistin Chigi, Maréchuî! du Conclave. rnaCE.

Le mérie jour, selon l'antique ursaige, le M! agistrat Romain rassembla la -Le Journal de Lil/c annîtnce le départ de S. Em. le cardinal île Latour-
milice du C'apitole et Penvoya, sous l-: conduite îdes PrésidensRégionnaires, d'Auvergue évque d'Arra, pour Rome.
actuellement en fonction,. tirer de prison les coupables retenius sculemetr Un journal titi soir assure que S. Em. le cardinal nrchievéqcue d. Lyon.
pour des délits de peu de gravité. est parti pour assister au conclare, dé, qu;Il a su la mort de Grégoire XV

- Dans la.soirée, S. E. le Cardintal Micara, Doyen du Sacré-Collèe S. Em. le cardintal archevêque d'Aix, est dit-on, assez gravement indis-
réunit près de lui, la piremmièrc Conr(égation des Chefs d'Ordre présents à posé pour le pouvoir entreprendre nucuni voyage. Univers.
Rome. Cette congrêgation se composait de LL. EE. les cardinaux marin- -Par ordonnance royale en date diti G mai, sur la présentation de M.
Sforza, Camerlingue et en même tems-prenier Diacre, Frainsoni, premier le ministre de l'instruction publique. ont été nommés b.hevaliers le la
Prêtre et Mgr. Corbolli-tissi. secrétaire du Sacré-Collége. Légion-d flneur : M. bbé Degurry, curé île Sairnt-Eustaclie. et M.

-On lit dans le Diario di Romu du .jin Pnbb ' Fauet, cr' dr île Satit-Etie u--on, tors deux imembrs île1a
cý Dans la niatinée du 2 juin: le corps ie Sa Sainteté Grégoire XVI, c.omrnission ades examens pour les écoles prinaires et les snlIles ('le de

après avoir été embaumé et revêtir uc'uine soutane blanche, d'une mazette Paris. Pil;midc la Religion,
et d'tin camnal, a été exposó¯'sùr umn lit magnifigu<uement orné dans la chia- . . li.irnn.
pelle de Sixte IV au palais duVatican. Quatre gardes nobles ont été pla- -Coïncide'nce étrange !.le même jour, le Ilndi 11 imai. tandis que dan-
cès auprès du coîrps, et les Pères Pértitencniers de la Basilique du Vatican notre parlement tun imiebilire dle la chambre îles dépurtés dléi'ait à la triblune
ont contiué.à réciter les prières commencées au moment nimo où le St.- contre la primauté le jitridlic'tion dii Pape. sans se douter peut-être qu'il nttn.
Père a expiré. · quait tin point fiundameital de la foi catholique ; tandis que dans son aveu-

iUn trs grand nombre île fidéles ont été ensuite admis dan- la chapelle à glenîcrît ou dans sort ignorance, il donnait au chefde l'Eglise universelle le
iendre un dernier l.noage aux augustes restes du père et du pasteur com. noi depur'nce afunger, n sans doute île soustraire la France à sa puis.min des fidéles. ctt à prmr pour lo repos dé son ame. La foule na nté ni sance spiriuelli, un pair cecsiastique d'A nglctrre procaminait, à li chambre



jdes lords, les mrnies doctrines hrétique.s. I 'vèque d'lxeter suivait en méme mort. Ces bandits vinrnnt à lui-irut'droit, _t uin t'x lui asséna

cla di moins les erreis d.: son Egise nmais .l. Dronîin le. Lh.ui-, et ceux sur la tête, un coullp'de gt'.cele, qui l'étendit rade suric pave, on disant

tui l'ont si chaudement appuyé. e dievraient-ils pas anvoir que les maximes " tu d.rmiras lngtems. I est probable que ce n'est pas leur seule prou.

qu'ils prof'scuit sont expre.enît condamn es par PEglise cntholique, à sse. Nous ne savons pas i les autorités ont pi les arrêter ; mais il ne

Slaqîel'e nous aimons à croire qie ces merieur. n'ont pas cessé d'tîppar- est monré anucun homme de police dans la rue'Dorchester, durant cette

tenir? scène. La granil rue St. Lairent, la rue St. D--nis, qui sont bien éclairées.
Nos lecteurs contnaissent ILs dépirahas paro'îes di M. Drîouin dle Lhiui, sont toujours pourvues d'hoi mes de police, pendant qu'il n'y en a presque

Voici quelques (Icsges du disctours de Itvòque i'Pxeter qui, nu miliei du jamais dans les petits rues et surtout au bas du champ-de-mars, où, chaque

xe.siècle, rùclame pour u'no 1 0n1one lat sup11-ritie spirituelle qu'il dü. nuit, il -e (ait quelques ma-,uvais couips, grace à L'obscurité· et a l'absence deý

nic'aui sutccetcukr die tzaint Plierre : lat police. Il seriait bien à prop)os, pour la sûreLtó dles citoyens, de remódiei

l Mes questionsa-t-il cic ot tr;t à l: loi qui concerne la suprémaie de à cela. ldm.

il reine. Le déni de (elle suprîmaic en matière spirituelle est pûnissable ./Iccidens.-Ui- jeune homme du nom de McCraitt, sest noyé jeudi dr-

en vertu du droit ordinaire. Le hill présenté par le lord chancelier déclare nier en se baignant dans le flcuve vis-à-vis la.Longue-Pointe. Idem.
q':e mon opinion est flnimle, et riie le déni dle supresmaticit punissable. -Samedi matin, in nommé Adolphe Robert qui se trouvait sur le bord

Je niurni pas besoin d'appeler la magistraldre à se prononcer. Je prote1e :lu quai est tombé à Peau par suite d'une attaque d'épilepsie. il fut retroti

.Contre la prétention dit Pape, qu soutent avoir le droit. de issou Ire le ser- v immédiatement et p.rt6 à l'Hôtel-Dieu où il est actuellement. Idem. .

ment d'a . serait dangereux de laisser prèchor ouvertetent en - D'aprés le retour des décès, il est mort en cette ville, 54 personnes du
Angleterre uine tele doctrine. - En cas a'ndoption dii bill dit noble lorJ chan- 26.m 3, dont 25 dit sexe féminin,. et 29 du sexe masculin, permi lesquee

celier, le premier statut d' Elisabeth, lii! défendait de proclamer la ue trouvent 37 enfans. Idem.
du Pape, serait révoqué. Jecrois que, pour la g rautic de la onstimtioncE.

ilviendrait alors nécessaire ide remplacer lai sûreté que l'on enlèverait." -Le Courrier de Gard rend compte en ces termes d'un accident arrive!

D'aiprés la vorion dit Suniz, l'é ó e d'E-xeter aurait ajouté sur le chemin de ler île Nires à Alais.
" La monarchie d'A ngXeterro doit étre pro'égée contre les empiétemen- " Le convoi était parti de Nhmes à cinq heures un quart du soir, lorsqu'uné

du pouvoir papal. roue d'un des wagons qui le coimposaient étant venue à se briser. en déter-

"La suprématie de lià reine est éviute et ui ît-s inconte b qu'aucunie mina inmmédiatereint la cite. Les deux wagon% qui le suivaient, ainsi!

aulre dinositioi de la constitution sur les matières spirituelles aussi bien que qu'une voiture ouverte, furent instantinûment jetés hors la voie ; un e ber-
suîir les temporelles. Dénier cette suprùm7iiLi est une grave atteinte portée line res:a en travers des rails.- Heureusement, dans ce moment de danger, le

ia constitution. et qui doit étre punissable aux termes dit droit commun. Je .nachiiite, avec uno préscnce d'esprit admirable, enleva le boulon de la
-,ésire iu sent chose n ce monient. mettra on lemeure. le noble lord chan- machin et l'isola ainsi du convoi.
cuier de proclamer cette diocrine que'þ viens d'Cnonctr. Le Pape raclame : Sur 70 personnes qui faisaient partie du convoi, 16 ont reçu des bles-

ite jidiction spirituelle I pr c.rteriorum. Si Pno almet cette prétention, -ires ou coiitiisioris ; mais il n'y a de blessures gravos cependant que celle-
oni ui attribuc un pouivoir qie nos péres voynient duin mauvais cait, parce qui ont été constatées sur les nommés André Hilaire et Antoine Begon, tous
qu'ils pansaient que c'était irl i-ibuer à uie puissance étrangère une autorité deux culhivnteurs à Langogne, et sur Pierre Dinan, do Vérac (Haute-Loire)
miorateiî sur i cuîroînne :'\ ng!eterre Assuer.t relc juridiclin in les deux premiers courent tles dangers ; le troisiéme;à la vérité,a une blessure

porer.ioru est telle que n in pouvon pas ladmettre. D.po4cr lc. grave à la main, mais el!e tic petit mettre ses jours en danger..

rois it los gouvervemens, en relevant les sijets de leur serient dl'allégeance, Dès que la onuivelle île cet événement a été signalée à Nîmes par le

tel e-t te pouvoir. Il est di devoir d parlement de prot r le pays contre télégraphe,\1. Rorsselier, conseiller de préfecture, remplissant en ce moment

le telles inluences. î r res nctions le préfet, et M . Ronvière, commissairec de poliuc, se sont rendus

c Relever les sujets île leir serment cst une prétention appziyér par le, â* la station dI chemin dle fer, pour aviser aux mesures les plus trge ates.

pjli haultes autorilés catholiviies romailles, mais que nous ne pouvons pa Les soins les plus empressés ont été donnés aux blessés ; ils ont tous été

-raluter ni conwanreîr dans ct empire protestant. I me semnll que, lorsqu'î! transportés à Alois. ieu de leur destintaion. Cinq voyageurs qui n'avaient

s'agit i supprimer in act qimu donnait d2s g-Crantice, et qui ivait eu pour -uiclune blessure, mais une grande trayeur, ont refusé de remonter en voiture

lui dux auttrités .i reconia ndable-, sir Mathew Ilaie et Coke, il fau-draiu et sont revenus à Nimes à pied.''
aumoins adopter quelque ti f Ind aint à proteger le pays contre l'iii- . NcLETnna-

troduction le huIlples ie cn Angleterre. J'espêre qtute le noble lord Tribuamr ./j.aglais.-Police de Wesîmnser.-Samedi, 2 mai, vers troin

chancelier insèrera dain son hi!t une c dase dans ce but. ltires après-idi, une jeune remme de 2- ans, propreinent vêtue, passait

Sur I'observation île lord Broîglian, que10 si lor] entreprenait île répandre 'uir le pont de nitiersea à Chels:a accompagnée dle 3 enfants, un garçon de
n A ngleterre îles bulles ou tout dociitent -mnbversif de la siprémaiie royale, 7 ans. une petite fille de 4 et une enfant de 10 mois qt'elle portait sur les

le pouvoir resterait arm parl léagislaion ulî pays pour arrüéter et punir unii bras. Parvenue ait milieu titi pont, clle se proneia pendant quelques ms

tel . l'évèqi d'in:ter a cons:mn il retirer sa omotion. .qmi de la Rel. mant.s avec une grond,: aigation et soudain elle s'approcha de la balustrade.
intt s:s trois enitimnts à l'eau, les uns après les autres, et s'apprétait à se pré-

N O U V E L I lýS [ 0 L I T Q U F. S cipiter elle-m dme dans la Tamise, lorsqu'elle en fût empêchée par les pas-
c.AXn.. Aats qui larrètèrcnt ou la donnérent en charge à un homme depoîce gui la

-Ntis apprenons lu Tirmcs que le gouvernement s'est diéterminé à faire conduisit à la atatiotn. Là c!lc déclara se uomiier Eza Clark, femme de

cesser loiur la sai-:on :es travaux dit lac St. Pierre,. et a enjoint ai capitaine iliamn Clark. ovrier petre, et qui les entants qu'elle avait jetés à Pean-

RIavicld d'examiner l'ancien chenal et le nouveau, alinu île juir de leu étaient bien les siens. Pendant ce temps, on s'empressait de por:er les se-

mérite coLearatit. es employés ont té congédiés. Il est prohbale que .ours atux malheuret enfans, niais on ne pavint à saûîver que la pet:te

les traux ne seront repris qu'au printenms prochain, si non pluus tard. file île en4-ans ue des .oinscimpressés rappelèrent a la vie.
.Uîinere. D'aprés les informations prises par les soins de la police, il parait que.

-Le bureau îles travaux a donaé avis que l'eau sera retirée iti coil de 'oinssée . dec~-poir par les mauvais traitetien s île son mari, qui la laissaij

Lachine le ler. août. (cn consèquencde uiOveaux travaul sans dutie) et munquer di necessaire, sa femme Clark avait conçu le fatal projet (lVen

qu'il >era ouverCt aui co'mimeniecoent dla septembilre.d. l"inir avec lat vic et dec soustraire ses entan s aut sort malheureux que leur pre-J

-Les commissnires pour érection les limites es paroisses ont assignié iarait l'inconluiîe de leur père. Plusieurs témoins ont été entendus et, entree

:limites suivantes à la paroisse île St. Janeier : itres. le chirurgien qui a-porté les premiers secours anx enfan s et qli s est

La paroisse île St. Janvier comprendra un étendue e territoire d'envi-' elurr de prouver le iérangement des facultés de la mère. mais le magis-

ron deu licues et un quart de-front -ir environ- une lieutc et un quart île pro- trat, aynnt dlcar i n avait point qualité pour se livrer .1une enquéte

fonder d'u ncté, et u îemi-liee dle P'aultre ; bornC commt suit ; à t'est m nîicl sur la situation moraîle i 'accusée au ioment de la perpétration

parla ligne Seigneuriale de Terrebonne, à louest par lui ligne Seignoaurialeîl u crime,ct qiils nmi pouvait juger que le fit materiel, Elisa Clark a été

de la Rivière dît Chnz, ntu nord liar li ligne qui limge la profmleur de envoyée à Nevg pour îde li ètre traduite devant les assises qui auront in-

terres nord ic la côte Saint Pierre et celle qui loige la proîdeur îes terres cessa-nent n pnrnocer tur lo sort de cette infortunêc.
suidl-est de la cÔte Sainte uMaric, et at sud par la ligne qli longe la profon- PrussE.

leur îles terrcs sudil île la Côte du Pays-lin, jusqu'à ce qmu'elle attcigne la -Une résolunton prise par les damnes polonaises habitant Berlin, a

profondeur ou le derrière des terres île la côte S-ite Henriee. et pr la h- dans cette villa li plus vive inpression. Ces nobles femmes, pleurant ies

gne qmui longe la côte nord de la terre titi Sieur François Lacroix jusuà ce mnalheturs île la patrie, ont toutes pris le deuil. Il y a quelques jours on a

qu'elle atteigne lui ligne d'inîtersection nord-est « de la Seigneurie le la mi mme vit ilcs jeines filles polonaises se présenter en vélements noirs a

.viér Idr11 clbration de leur mariaig. ·

-elq spolissons ont entrepris de reanoveler les scns de niit qui Knigberg.-De nouvelles arrestations ont en lieu à Memel par suite do

êrnientsi é-óquentes lorsqîu'il n'y avait pas de police à Montrél. La nuit la découverte le certines correspDoudanes. Deux habitns de la ville, con-

dernière. trois de ces bndits, qui font le étier d'ssom meurs, o t parcouru iem s d'avoir prété îe Plargént à d>d s Polonais et de leur avoir.procuré tnt

les fiabur's Quohec et St. Laurent, altr-aitant tous les pasans. Dans Icll passeport sont en ce moment l'objet de poursuites sév-res.

auburg Qubec, ils ont sorti ua homme d'u ab-et l'ont roé de coups, Breab.-Le Polonais Lissowskiqi s'est échapp de oisse, a été ar
cans dléli, sans insulta de la part du lpauvro malheUreux. Un citoyen m âisi. rèté à .Berlin et rmené on prison. Un garçon boulanger l-a denoncé-

Ie; qu .passamt dans la rite Dorihester. près le Ptliôpital-A nais a subi le Jklo mski, rrêté nu moment île la fuite, par un. sous-olicier.et iivr a,
li-e -ll --).-I-sl- LI. - s



qtai aux autorités ru.ses. a oté
Pkom nski, igé de IS vns, sera

-_Noms, os dit que des

ýPo.,cn, 'Éétniienit réfugié-, di
pruiennes ont cerné: la foret

jr:scn MM. Wodpril, Lipi;
ýduîmt nu:rc correspondant ne i
Ivernnenent dc lke.rin attactin

.okiewiecz i 5mais celui-ci

sißJ MuANu d .L-CehÂ c UN d *1l.it.l IiJr , 'ULi1. . L l' Lt i -i iLÈi tiLs.

pendu. Son comtîpatgnnn d'rnfortune, V. Dien- ORGUES E'T CLOCHES D'EG LISES
envoyé aux mines île Sibérie. A NOITt Pn1X.

Po.OGNE -DANS nit but de pelrfectior.nemireint t'irelitecture et de choix de localités, on viei.
prisonniers polonais, échnppés de prison tic d r - plusieurs églises doit le diensios ne co .n t plus

s la fioret de .Yiry. Le .. 6 avril, les trouese s s aiveriesfabriqirs dce miêmcs églises sont désircnse- île tendre à gerands ..
, et après lavoir battue en tntît.scns, elles ont cri/iccs,des Orgies et des Cloches fiui quoique d'une granlde valeur,m: peuvent clîcpdi
nskr, Esnnn et qLelqtue!s attIres aniIletretix plucs (pour cause de mode)..ftre inrtie de s nîouve-Ilic.- coiitrictiiins.
ous donne pas les noms. il pnraît <tuo le got- sOtissigitt, se clargera de faire ces précieuses acquisitioins, pourl MM. les Curie

alli ae qui voudront bien l'e,, char;er.
,t une grande inmportance à la caipiture île . PourOrnemens d'Eglises, sadresscr.chez les Soirs Crises.
ne s'est pas trouv- pat;n les litisomniers. J. C. itOlill.I.Alo.

S-1, Ccd os- Street.

EXERCICES LITTERAIRES DE COLLEGES.

COI.LECE DE ST. HYACINTIE.
LES Exerciecs Littéraires du Crilége de St. Ilyacinthe auront ieu les 21 et 22 du

ccurant, ei quatre séi'ences. Cells du matin coniunencernmt .à S heures, et celles de
Fant. -- jd a une heure vtîdemi P.M. Les Amis de l'Edueation sont priés d'y assister.

au L'e quîu du local, on n'adiiettra dejeunes personnes que l"sseurs des Elèves.
JOS. LAROCQUE, PTnr.

B. B.-Pour les Cartes d'Entrée requises, s'adresser au Collége.
St. 1l acinthe, 6 juillet 1846.

COLLEGE DE LASSOMPTION.
LES Exercices Littéraires du Collégu de P'Assomiptiou aL ont lieu les 20 et 21 Juillet

cin trois séances ; la première le lundi matin à S heures et demi. la seccnde à une heure
et demi P. M.. la troisième le mardi matin à S heures. Le tout se terminera par.la
distriltmion solennelle des prix. Les parenl. des élèves et les amis de l'ducation sont
priés d'e .ssister.

ET..NORMANDIN, PrnE. Dia:ctr-cp..
Les autres journaux sont priés de vouloir bien i.erer lannonce ci-dessu-.

E. N.
DEMANDE D'INSTITUTEULizs.

ON a besti ' à 11 LONGUE POINTE d'un INSTITUTEUR capable d'enseigner
le fraî;ç.7is et L'anglais. L'on désire qu'il soit marié.

0 a besoin pour tenir tae ECOLE MIODELE au V illage de TERr.EfoNNE d'ua.jeune huiiiu2 bien insis-ui, et muni de bonnes recomind:lations. S'adresser à Zlessire,
POR~. l'élt, Curel du licu.-19juin.

BUREAu DES TERnEs DE L. COURZoNNE.
Mon t réil. ! 9 Décembre IS-45.

.IS .-- our Ltre vendue par Encait Pu:bli.c, ap Pala.s de JuýJ:ce, aux Trois-luii-
cs, :l A RD, lu QUA lRIEME jour 'AOUT, mil-huit-cent-quarante-six, à ONZE

La Proprité immobilière, connue sous le nom de FoxEas D: Sr. Mac1uct, située
ilir la muere St. Maurice, l'istrict des Trois-nieilres, Bas-Canadia, cornprenant la
ot-ité des usiniee, moutis, fourneaux, maisons d'habitation, magasins, hangars, etc.,et ecntena.' .viiran enuante-cing acres de terre, plus ou moins. L'acruéreur ayan1

le priv;;.,gc dacî:er u quantité additionnelle de terre adjacente (n'excédant pas trois
<:n .quante acres,) qu'il puurra avoir eu prix de sept shelli et s:x deniers

acqî.éreur ai: aus.i le Jroit de prendre du minerai de fer, durant l'espace de cinq
naertr!-, sur las - -e. d la Couronne, non caieéîlées dans les Fitfs St. Etienine et St.

aurter. ,,ronue- etne tes Terres des Forges, lequel droit cessera sur cihaque partie
d-ý lî~t..-- aussitôt que telle partie sera vendue, concédie leur le gouvlti cuienent, ou

l- e :ru tîpoail an:ren ent,-saas toutefois qu'il buit tenup à aucur. inddiiiraité rit-
LIrlcur.pour l. ce ,ation le ce privilége. Autsi, le droit (ion exclusif.) d'a-

et . .,erai des !OnteionnairL% de la Couronnenu autrcbssur la propriéré de qu
- ',iî t; ';raîint eté re::rvées à la Couronne.
Quinze,. iars seront accordés au préerit lcutairec pour transporter ailleurs les mleu-et u,.-c:es qui lui ..ppartiendlront.

essit.î ra donnée i. s'.cond jour d'Octobrs.: il-huit cenut-quarante-six.
* Jn 'xigr: un quart df ;...ix d'achat au Letieps (l: la ve..t', it. le res te aNc iitérêt Citre" v:rsemeits annu e.. tux. Les Lettres Pacetes seront expédiées lorsque le paie-

-ment S'ra na liait.
Si.-ut .r des plane de la prorriété à ce bureau.

N. ..- Aum-e ',r'ie lu Prix Lae Vete des Fïcges tie sera reçue en Scatr'
D. IL. PAPINEAU

C. T. C.

!.a"-.ze'e du Canada'' hiérera er. tvcrl
t

sement. ainsi que les autres papierr
iouveles du Ba-Canad. dans 'a î.Lngne d.is la.idelle il., I subl, 3, eUle atois par

quinze jn-rs. 'tsuues l..e de la vente.-10 F'v
PHA RAtlAIE CENTAL. (-CE ST. Pe i.. No. G,)

.s-n ris . loy, .- cr.: ml-ir:handc ar celle ce. -
DüPüt GénAral de M ie-iments Franîça=,à Put e, Prod-iats chimiques, Parfume-

:ies fins, tc:. etc. (an. ultetiit des MaIr s,.
Yl. PICAULTl',

2 Ancien .iV c îdes Il cuituu. d": paris.
A TU f¯Ì¯~R~~ ú IfR EL 1 L 17 R 1 ~, ~-~~-~~

C-APELEAU & LA MWT El F.
*R EM E.tFtIENT sinec rsmit les MMN. lu Clergo** .t lie uli on général de l'encou-.
ragement qu'il: O.t bitln vuiilî-ur do:ner et les p.odiit au'ils ont tran.prté leur

:telier à la. rue St. Onbriel, r'ai>;tnt face à la rue Ste. i hérèse ù quelque pas du leur an-
cierine demeure.

lrs ont l'honn ur d. pr iveiir les MM. du Clergé. les .. irchands, les Instiinteurs etautres qu'ils vi z.: d'vrir un M agasii de Livrus In'.cols . lu-ige des Frères de 1,Dectrine Chrétie.e -ti tres qu'ils ve.dxn au- pri.- îlels rduits.

lI.s sont prete .. exestertoutes Ieliures .d Li-re-s uivae.t les ordres qui leur seront
do'neés, et atussi piromirtcme..t que prssible. ils espr- , lar LS tssiltit, luttr atten-uOn et la modicité dt leurs prix, s'assurer o Partage d-5 Ouvr. Mes.

CilAI'it ELEAU & LANOTIE
.. ont r,al. 24 biun 1R45

Le 8juin 18,16. teNu-Iorkz

STATUES RELIGIEUSES -OU CLASSIQUES.
ChRIST DI: 5 rIenS 10 'oucîs Oc HAUTEUn.

E'n pltre ou carton- pierre.
L.E SousgnO lournuira sur ordre et à bas prix, la plupart d..s stutucs religiuscs at

clas.iqies coonnues, soit cin blnc, dorées, ou cru couleurs naturelles.
Il se chatrgera surtout d'e.xpétier ei Catiada, des sta:ues de Christ (crucifisioni) dei

pieds 10 pouces de hauteur. blanches.ou en couleurs nal irelles. Ces Christs dont ito,
!es umîeb-es seroil .cn fer recouvert de ptdire, auront plus de solidité, de beauté, et,
perfection que le bois même.

Peur és iu er des fi ais iiutiles,dlî trarîsport, les croix île grandes dimensions seront faite,
à lointrnol, et le tont livré ci ordre parfait et sans la direction d'lui artiste.
Pour Ornemenis d'Eglises, s'adresser chez les Sours Grises.

J. C. itOlB L LA R D,
8-, Ciedîus Street.

Le Sjuin 1846. KN*Iew- 1ork.

AGENCE D'ORNEMENTS ET OBJETS D'EGLISE.

A MONTRt,,
A Quuenc,
A New-Yons

CITEz LES SSuns GRnsEs (IorlTA v.-G:nat..)
1M.m.J. E-r O. Cnita zik,RtE S-rE. FamI.., No.9.

a J. C. lOItlLL.nD,

eON VIENT DE RE;C EVOl R à l'llpital-Généritl e certe villetr bel assortimen
L ,tETOFFES E ieur la n.cii , la vanriTf . lt noN tour et les PRIr

nrni-lrs, ie pclivent manquer île niriter l'approbationî geérrile du clergé.
Cette nsouvelle importation se remp'o.. dle

D.sde toutes couleurs.nCinocc,..IS EN on T AnG.lN·r FI,. dans les znùts les plusré-
cens CRoIX DE Ctriîa.sn s. L 'rc'iîf, en graide richresz ci variété de dessiit.

GARSITUREs DE CirA t-s, ern.ites de .sylîiIoIrs grLci, u.
B.;snxs ns: Du rat.îrics, ap.rcillanit es ciasihbles et les chapes.

ETOLES r.As-on.rr.Es. i nn.%r n'on et t..al.ut.variècs.
IC tiut accomp;tn..: d'un asson-riTEN·r co:.atet île GAoE-r et de FRANcEs en Li

ARGENT et suit: île divers dessins et qunlités.
-_t Ep'I.S__

Quelques Echarpes de énéiction dt Très-St. Sacrement, (avce gloire aiu centre'
confectionnées enî France.

-% 1* sSI-
une Caile et deu.x Dalmrig ues ci d rap1 d'arge. t ga ufré,t riclien. nt brcchcs cr dora
res a îreir'/.

EN S'.\ lR ES.\ NT A 1.'1OPITA L-GN ERA L. %l. le-s Curé . eiceitreroit umîî
Curu ae i rrct:. -b1,: de 1. I qaieé e-t île lai % aileur de. articies et'als auîront eLboisis; r
dIe plus, 1 s'il-. Iesirent]. Pavantage dle conlier au.r ÏJaliai de cet .Etabli.sment. de
rien er ts :îielles r ontbetionienit di'une ilia te-re p).u grciaienuse etl jli solide u'on n

le! 1iità a t .s .cite
LTt objet:s en -Bre î:r,,o- ci.arrent ne seront importés que sur commandes, et livré'

p'or Id mince, dans leurfraicheu«r et la nourcauté de lettres dciis.

. ric- O rneîiîts eI Otbte '' Elsc.

liANt'S Ol:;UlEs M ELOl!UMS.
LE Souissigené arrivant m:întiant de Frai ce, n 'ibceu ni r d- ricnr les Messiîeur

'du Clergé qu'il a été nommé Agenet, rour le Catnda par la iA ISON ALNEXAN DiE
DE PAIS pour li Venic des I ANOS-'î!ttU ES-M1 ELO DICMS, -uque-peuven

&tre très bietn adptés pour les Eglies, y:n.t L:. méie son que les O-ies orditnair-e
, prix é à.: pltu 1 à orté de tolites les fit! a ques. Deux de ces Orgues arcivent dant
luelques jours dai.'. liuits et pourront être ixaninés.

LOU IS DIE LACGRAV l.
25 mai. Rlie St. Frîîçnis Xviler.

AG NS DES ßlEL-NGE S lJ-LJGIEUX.
NI. Fabro et Leprolboi. libra iec. . . .. . Montéal.

J). Marti.cu, prÙtre, vicaire. .u.é. . buétce.
Fr. Filete, Directeur du Collége . . . Ste. Anne.

'ai. Guillel. écuyer. .l..'.. . Trois Rivières
j NMINI. le-s Curés so: h:mblement priés le vouicir bien accepter l'ager.co. d netcr

3 jurtnal dans chacui::e de leurs paroisases rcelict:let.

C a N D I T ! O N S D E C E .I O U R N A L .
Lns NI EIANG PS se p db uxt eti fois la se:naine, le \MA ltl et le VENDmEi

L.e prix du l'ab-:.îe:nent, paf üly d'avance , est de que.t:n rr.rsT: ponr '..-nnée, ci
cn li r r la pcn-. O-i rie rri.r i point alioinmeniletît poi n mcins de six inoisi
L.ea bonnés qui veule-î't c•sqer de ,ot!sc.ire au Journal, doivent i donner avis un mnos,
iavuit, .'c:pir.tiost, de leur abu.nant.

J;fri. deeuues-i lignes cit au-dessous, I rc. insertioni, 2e 6d.

Cha'e insetioan 7b.,églente, Tid.
INx ýg-es iL au-des'ous. Ire. insertion, 38. 4d1

Uc iîue nu rtiin sublüguienitî, fild .
A-i-.n'de dix lignes, I re. inscrin par ligne 4d.

Chiqcý auintrr tion subséguente, iId.

Cens qui -i:i0ront payer à l'Evêché leur abonnement anux ZU-~Hanges, pourront s'a-
dresser à M. Pra.ndni, prûtre, qui est alitot isé d rccevuiri e pr.yemeniiis et à Li don

lier d.E ru.

Pnori a·r .10JS. M%. DELNEPn.åi.. inm: n

.1n p rM.S('I


